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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE

1. Ouverture de la réunion.

2. Questions d’organisation:

2.1. Élection du bureau;

2.2. Adoption de l’ordre du jour;

2.3. Organisation des travaux.

3. Rapports:

3.1. Coopération avec d'autres organismes;

3.2. Phase pilote du centre d’échange;

3.3. Examen de l’Initiative mondiale en matière de taxonomie;

3.4. Espèces exotiques: principes directeurs sur la prévention,
l’introduction et l'atténuation des impacts;

3.5. Questions particulières relatives aux domaines thématiques dans les
programmes de travail en cours:

3.5.1. Diversité biologique des eaux intérieures: modalités de
mise en œuvre du programme de travail;

3.5.2. Diversité biologique des zones marines et côtières:
examen des outils de mise en œuvre pour le programme de
travail et analyse du blanchissement corallien;

3.5.3. Diversité biologique des forêts: état et évolution;
identification des options pour la conservation et
l’utilisation durable.



UNEP/CBD/SBSTTA/5/1
Page 2

4. Questions prioritaires:

4.1. Domaines thématiques:

4.1.1. Programme de travail pour la diversité biologique des
terres non irriguées, méditerranéennes, arides, semi-
arides, d’herbage et de savane;

4.1.2. Diversité biologique agricole: évaluation des activités en
cours et priorités pour le programme de travail;

4.2. Questions multisectorielles:

4.2.1. Approche fondée sur les écosystèmes: nouvelle élaboration
conceptuelle;

4.2.2. Établissement d’indicateurs de la diversité biologique;

4.2.3. Utilisation durable des éléments constitutifs de la
diversité biologique: identification des activités
sectorielles qui pourraient adopter des pratiques et des
technologies favorables à la diversité biologique;

4.3. Mécanismes de mise en œuvre:

4.3.1. Élaboration de lignes directrices pour les deuxièmes
rapports nationaux, notamment les indicateurs et les
mesures d’incitation;

4.3.2. Groupes spéciaux d'experts techniques: mandats, listes
d’experts et proposition de méthodologie d’utilisation
uniforme.

5. Projet d’ordre du jour provisoire pour la sixième réunion de l’Organe
subsidiaire chargé de fournir des avis scientifiques, techniques et
technologiques.

6. Dates et lieu de la sixième réunion de l’Organe subsidiaire chargé de fournir
des avis scientifiques, techniques et technologiques.

7. Questions diverses.

8. Adoption du rapport.

9. Clôture de la réunion.
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